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1.! Intérêt pour ce projet.

Ce projet nous interpelle profondément, car en plus d’être résidents de 
Saint-Fulgence, nous sommes directement impactés par le fait que le 
promoteur désire acquérir notre terrain privé, situé à Ste-Rose-Du-Nord.

En effet, le tracé projeté par Arianne Phosphate au sud de la route 172 
passe directement sur notre terrain boisé (au moment d’écrire ces lignes, 
nous n’avions pas encore d’entente avec Arianne Phosphate). 

Cela dit, avant d’exprimer nos préoccupations, nous tenons à affirmer 
d’entrée de jeu que ce projet, dans sa vision globale, nous semble très 
intéressant pour le développement économique de la région du Saguenay-
Lac-Saint-Jean ainsi que des municipalités de Ste-Rose-du-Nord et de St-
Fulgence.  

Bien évidemment que dans un projet et d’une telle envergure, il y a des 
impacts sociaux et environnementaux. Cela est inévitable et nous sommes 
aux premières loges pour le constater.

Mais comme le disait Jean-Martin Aussant, ex-chef du parti politique Option 
Nationale :

“ Le capitalisme, bien encadré par un système légal et réglementaire, 
c’est le meilleur des systèmes. ”

Nous partageons totalement cette opinion et c’est pourquoi nous faisons 
entièrement confiance aux instances gouvernementales en place, incluant 
évidemment le processus d’audience publique à laquelle nous participons 
présentement.

Du même souffle, nous profitons de cette tribune qui nous est offerte, pour 
rappeler à nos élus qu’il est de leur devoir de prendre en considération de 
façon TRÈS SÉRIEUSE, les éventuelles recommandations du BAPE.
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2.! Préoccupation par rapport au projet

Le promoteur a fait le choix d’exclure des audiences publiques sur 
l’environnement, toute la partie de l’infrastructure maritime. Ce choix peut se 
justifier, mais cela implique pour nous citoyens, un effort additionnel afin de 
comprendre et assembler tous les morceaux du casse-tête. 

Et lorsqu’il y a des contradictions entre les parties prenantes au projet, il est de 
notre devoir de porter cela à l’attention des commissaires. 

C’est exactement l’objet de notre mémoire.

Au sujet du terminal maritime, M. Jean-Sébastien David, chef de l’exploitation 
d’Arianne Phosphate affirmait le 24 novembre 2014 dans le journal Le Quotidien 
(ref: Annexe A) :

“Nous construirons une infrastructure qui sera exploitée par Port Saguenay et 
qui constituera une extension des installations portuaires. Le projet nous 
permettra de transborder 3 millions de tonnes métriques de concentré de 
phosphate. Il y a de l’espace pour ajouter d’autres utilisateurs si de 
nouveaux projets se développent et ont besoin de capacités 
transbordement”.

En date d’aujourd’hui, sur le site de l’Agence canadienne d’évaluation 
environnementale, il est écrit dans la section “À propos du projet” (ref: Annexe 
B):

“L’administration portuaire du Saguenay propose la construction et 
l’exploitation d’un nouveau terminal portuaire multiusagers afin de desservir 
la rive nord de la rivière Saguenay à la hauteur de la municipalité de Ste-Rose-
du-Nord, située à environ 45 kilomètres de la ville de Saguenay. Il est prévu 
d’installer un quai, un chargeur de navires, des silos, des systèmes de 
manutention de concentré et des bâtiments connexes. Un chemin d’accès au 
quai de 1 à 1,5 kilomètre devra être construit.”

À noter que l’Agence canadienne d’évaluation environnementale ne mentionne 
aucunement qui sera le propriétaire du chemin d’accès vers ce terminal maritime 
et surtout, qui le contrôlera.
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Finalement, lors de la séance d’audience tenue le 28 avril dernier à Saguenay, 
dans un échange entre la présidente de la commission Mme Anne-Marie Parent 
et M. Éric Arsenault, porte-parole d’Arianne Phosphate , 

M. Arsenault affirmait (ref: Annexe C):

“ Je veux juste préciser aussi que la route au sud de la 172 sera une route 
privée, […] dont l'accès sera contrôlé aussi et sera utilisée exclusivement 
pour nos camions.”

En résumé, selon les dires d’Arianne Phosphate et Port Saguenay, on parle ici 
d’une infrastructure maritime - publique - multiusagers, pouvant éventuellement 
accueillir d’autres utilisateurs si de nouveaux projets se développent… mais dont 
LE SEUL ACCÈS à cette même infrastructure sera privé et sous le contrôle 
exclusif d’Arianne Phosphate.

Il s’agit là pour nous d’une incohérence qui frappe l’imaginaire. 

C’est comme si un promoteur immobilier, proposait au gouvernement fédéral de 
construire à ses frais un aéroport public et multiusagers… mais que ce même 
promoteur exigeait que toutes les pistes d’atterrissage liées à cet aéroport public 
soient privées, et sous son contrôle exclusif.  Dans un tel cas, tout le monde 
verrait qu’il s’agit d’une situation intenable. Et bien nous vivons exactement la 
même situation avec le chemin d’accès au sud de la route 172.
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3. Éléments de ce projet devant être modifiés

Nous croyons fermement que dans l’intérêt public et de la notion de port martime 
multiusagers, telle que promulguée par Port Saguenay et avec laquelle nous 
adhérons totalement, Arianne Phosphate doit s’engager à rétrocéder la totalité 
du chemin d’accès au sud de la 172, soit à Port Saguenay, soit à la municipalité 
de Ste-Rose-Du-Nord soit à la MRC... bref à n’importe quelle instance publique 
qui elle, aura des comptes à rendre à la population sur une utilisation optimale de 
ce chemin stratégique.

Nous croyons qu’en aucun cas, Arianne Phosphate (ou son futur acquéreur, qui 
sera peut-être canadien ou indien ou chinois, qui sait ?) ne devrait avoir un 
pouvoir décisionnel sur l’accès à ce futur port multiusagers.

De notre point de vue de propriétaire de terrain privé, ce projet nous impacte 
grandement. Nous souhaitons la conclusion d’une entente de gré à gré avec le 
promoteur. Et si nous devions subir une dépossession forcée de notre terrain, 
alors soit... ainsi va la loi.  Mais dans tous les cas, ce chemin d’accès ne devrait 
jamais être sous le contrôle d’un promoteur privé, qui par définition, a des 
intérêts extrêmement privés. 

Ce chemin d’accès stratégique au sud de la route 172 doit être sous le contrôle 
d’une instance publique. Cela est primordial si nous ne voulons pas nous 
retrouver prochainement dans la situation suivante :

- un nouveau projet minier,
- un nouveau promoteur,
- et une nouvelle demande pour un autre port maritime sur la rive nord du 

Saguenay.

Charles Larouche
Alain Larouche
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Annexe A : Journal Le Quotidien, 24 novembre 2014
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Annexe B: Site de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale
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Annexe C : Séance d’audience tenue le 28 avril 2015 en soirée à Saguenay
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